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ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE 
à l'encontre de la Société DUCLOS ENVIRONNEMENT 

à SEPTÈMES-LES-VALLONS 

    

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DES-BOUCHES.DU-RHÔNE, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

  

VU Ia loi n° 76-665 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour Ja 
protection de l'Environnement, et notamment ses articles 23 et 24, 

VU ke décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté n° 99.64/121.1998 A du 24 Mars 1999 autorisant la Société 
DUCLOS ENVIRONNEMENT à étendre son unité de traitement de déchets industriels à 
SEPTEMES-LES-VALLONS, 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement du 17 Février 2000, 

   

  

CONSIDÉRANT que la société ne respecte pas certaines dispositions prescrites pat sun 
arrêté d'autorisation, 

CONSIDÉRANT les dangers et, nuisances susceptibles d'être générés par la stocka 
illégal de déchets toxiques, 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prévenir loute pollution accidentelle notamment 
des eaux et des sols. 

PRÉPEC TIRE DEN ROCUHES DU AHÔRE - LAIT MARSEULEE C'EDE à BU OLA OU e TÉLÉCOPIE : tt NOR. 
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SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

ARRETE 

  

ARTICLE ler : 

La Société DUCLOS-ENVIRONNEMENT dent Ie siège social est situé à SEPTÈMES. 
LES-VALLONS (13240) - 86, Route Nationale et: qui exploite une unité de traitement de 
déchets industriels, située à a même adresse, est mise en demeure de respecter Les prescriptions 
des articles énumérés ci-après de l'arrêté préfectoral n° 99-64/121-1998 À du 24 Mars 1999 : 

+ Article 3-4-1) : Dispositions générales des stockages des déchets et produits valorisés : 

Délai : deux mois. 

° Article 3-4-2) : déchets reçus - conditionnement : 

Délai : un muis. 

*_ Article 3-4-3) : Déchets praduits - Conditions de stockages : 

Délai : un mois. 

* Articles 4-1-5-b) : Etiquetage et 3-6 : suivi et traçabilité des déchets : 

Délai : un mois. 
  

o Asicles 41, 41-2-1, 4.1.3 et 4-14: Traitement, élimination et suivi des caux de ml, Sri, 

process : 

Délai : un mois, 
  

ARTICLE 2 : 

L'exploitant, à l'expiration de l'arrêté de mise en demeure, fournira à l’Inspection des 
Installations Classées les éléments justifiant du respect des dispositions visées dans la mise en 
demeure. 

ARTICLE 3 : 

Si à l'expiration des délais fixés à l’article 1° à compter de la notification du présent 
arrêté, l'exploitant n'a pas obtempéré à la présente mise en demeure. il sera fait application des 
suites administratives prévues à l’article 23 de la loi du 19 Juillet 1976 modifiée {suspension de 
Pactivité » consignation de sommes-travaux d'office) indépendamment des poursuites pénales. 
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ARTICLE 4 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

” ARTICLE 5 : 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d'AIX-EN-PROVENCE, 
- Le Maire de SEPTÈMES-LES-VALLONS. 
- Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de 
Défense et de la Protection Civile, 

- Le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
- Le Direcieur Régional de l'Environnement, 
- Lè Directeur Départemental du Travail, de l'Empioi et de la Formation Professionnelle, 
- Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- Le Directeur Départemental de 1’Equipement, 
- Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- Le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, 

gt toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent. 

MARSEILLE, le 91 F£V 2000 
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